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CHRONIQUES et NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE
Rearmement et reorganisation de l'artillerie de montagne. — Equipement de

montagne pour l'infanterie. — L'augmentation du stock des munitions. —
Exercices d'alarme.— De l'hostilite de certains objets.

Notre derniere chronique suisse a fait une allusion aux credits extraordinaires

que le Conseil federal demanderait pour solder certaines depenses

auxquelles il a ete contraint par les incertitudes de l'heure presente, et k
ceux beaucoup plus importants qui seraient necessaires pour le rearmement
de l'artillerie de montagne ainsi que pour des augmentations de nos
approvisionnements. Des lors, les Chambres federales ont ete saisies de ces

diverses demandes.

Le total des credits dont le vote leur est propose s'eleve k 13 592 000 fr.
savoir :

Acquisition d'un nouveau materiel de montagne Fr. 2,515,000

Augmentation du stock de munition 10,400,000

Acquisition d'un equipement de montagne pour rinfanterie 677,000

Trois messages du Conseil federal introduisent ces trois objets; un
quatrieme etudie l'organisation de l'artillerie de montagne a la suite du

rearmement. Ces quatre messages portent la date du 20 fevrier 1906.

Le canon de montagne actuel dato de 1877. 11 a subi diverses transformations.

En 1893, lors de l'adoption de la poudre a faible fumee, le travail du

projectile ä la bouche fut considerablement augmente et, par suite, la fatigue
de la piece. Celle-ci est aujourd'hui usee; eile a fait son temps; eile ne repond
plus aux exigences du combat moderne: au moment oü nous adoptions Ie

nouveau fusil d'infanterie, on reconnaissait dejä l'insuffisance qui en resul-
tait pour notre materiel de montagne; l'invention du recul sur l'affüt l'a
definitivement demode.

Le3 premiers essais d'un nouveau modele datent de 1890 ä 1892 dejä; le

resultat ne fut pas satisfaisant, et les choses demeurerent en l'etat jusqu'au
moment oü le recul sur l'affüt eut fait ses preuves pour les pieces de

campagne. Introduit aussitöt aprös dans la construetion des canons de montagne,

on put constater sa portee pratique.
Nos lecteurs sont au courant des experiences entreprises des 1902 avec

un canon Krupp ä recul sur affüt, et poursuivies jusqu'en 1905. Elle ont
satisfait la commission d'artillerie qui ne decouvrit au materiel aucun defaut
ni ineonvönient important.
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Comme on sait, le canon de montagne propose et dont la designation
officielle sera«materiel d'artillerie de montagne 1906» est construit k

l'image do la piece de carnjagne. avec frein hydraulique et ressort recuperateur.

Sa precision et sa portee surpassent naturellement de beaucoup
celles de l'ancienne piece. Le canon restant relativement tranquille au

depart du coup, les servants se fatiguent peu, ce qui permet d'accelerer le tir
d'une facon soutenue.

Le demontage et le remontage ausäi bien que le chargement et le

dechargement des betes de somme sont rapides. Le poicls de la charge
par animal se meut dans des limites admissibles. La commission a ete satis-
faite egalement soit de l'aisance des mouvements ä bras soit du trainage
dans la montagne.

Quelques perfectionnements ont encore ete demandes et vont etre intro-
duits, mais tel quel, le modele repond k toutes les exigences; la decision de

la commission a ete unanime.
Le nombre cles pieces dont le Conseil federal propose l'acquisition est

do 43, savoir vingt-quatre pour l'armement de six batteries de quatre pieces;

sept pieces de rechange, y compris une piece destinee aux essais de

munition et de poudre; deux batteries d'eccle k quatre pieces: et quatre
autres pieces de pointage.

La reorganisation de Tartillerie de montagne entrainant un aecroissement

non seulement du nombre des unites (batteries, convois de munitions
et de vivres), mais des effectifs de chaque unite en hommes et betes de

somme, il est necessaire d'augmenter beaucoup le reste du materiel de

corps (harnachernents de bat, equipement de cheval, materiel de ferrage.
outils, materiel de campement, de pionniers, cle cuisine. etc.). On profitera
aussi de l'occasion pour se procurer des objets manquants, par exemple des

tentes, indispensables ä une troupe en montagne. 11 faut, en outre, des

supports pour le chargement des bouches ä feu sur les betes de somme et des

paniers pour la munition. Si possible, on se procurera dans le pays tout ce

materiel, k l'exception des bouches ä. feu.

Quant ä la munition, le Message prevoit 900 coups par canon. On ne peut
se rendre compte encore si cette munition pourra etre fabriquee dans nos

ateliers federaux. Si oui, le credit pourrait etre reduit de 324 000 fr.
Avant d'aborder l'etude de l'organisation de l'artillerie de montagne,

une question prealable devait etre examinee. Ne convenait-il pas de subor-

donner cette etude au depöt tres prochain du projet de reorganisation generale
de Tarmee Lc Ccnseil federal a conclu negativement, vu l'urgence. Notre

artillerie de montagne est actuellement presque inutilisable, non seulement

it cause de l'anciennete de son materiel, mais parce que les ecoles

d'instruction ont du etre interrompues. 11 est indispen-able de retablir de

Tordre dans cette arme. Or, outre que la discussion du projet de reoi-



CHRONIQUE SUISSE 227

ganisation de l'armee exigera du temps, il n'est pas indispensable de

1"attendre pour donner sa forme k Torganisation de Tartillerie de montagne.
Le projet general ne contiendra aucune indication speciale ä cet egard; il
se limite aux grandes lignes de Torganisation de Tarmee, s'en remettant

pour le detail k des arretes ulterieurs de l'Assemblee federale. Rien ne

s'oppose k ce que celle-ci prenne les devants, pourvu que les propositions
qui lui soient faites cadrent avec le programme general actuellement prevu
dejä de la future legislation militaire. S'il en es-t ainsi, cette derniere ne

changera rien aux dispositions relatives ä Tartillerie de montagne.

Le projet prevoit donc des batteries ä 4 pieces. L'allongement de la
colonne provoquec par Taugmentation des munitions rend desirable la reduction

de 6 ä 4. D'aucuns seraient meme descendus ä trois; mais une teile
reduction ne parait pas opportune, dit le Message, « attendu que dans
Tartillerie do montagne, encore plus que dans Tartillerie de campagne, il faut
envisager la perte possible ou la mise hors d'usage de quelques pieces. »

Lr projet ne fixe pas encore le detail de Torganisation de la batterie; le
Conseil federal estime prudent de n'arreter des decisions ä ce sujet qu'apres
experiences concluantes. Meme reserve pour le convoi de montagne.

Le nombre des batteries est fixe ä six. Les obstacles au recrutement

s'opposent ä un chiffre plus eleve. En revanche, celui de six est declare

un minimum absolument indispensable. Le chiffre actuel des effectifs

permet cette Organisation. Cependant, dans les premieres annees qui la

suivront, il y aura lieu de forcer le recrutement.

Les six batteries seront formees en deux ou trois groupes de trois ou
deux batteries. Plus probablement trois groupes de deux. Le Message ne le

clit pas expressement, mais cela semble ressortir de certaines indications
accessoires. Le regiment disparaitrait: son utilite est, en effet, des plus
contestables.

Toutes les batteries seraient formees par la Confederation, c'est-ä-dire

que les batteries grisonne et valaisanne actuelles ne seraient pas maintenues

comme telles. Deux batteries seraient recrutees dans la Suisse
occidentale (Bas-Yalais, regions montagneuses de Vaud, Fribourg, Neuchätel et

Jura-Bernois): deux dans la Suisse centrale (Oberland bernois, Haut-Valais,
Entlibuch lucernois,Unterwald, et le cas echeant, Uri et Schwytz); deux dans

la Suisse Orientale (Appenzell, Glaris, Grisons, regions montagneuses de

St-Gall).

Des convois de montagne seront constitues pour le transport de la
munition et des subsistances: ils seront composes des artilleurs de montagne

passes en landwehr et completes, le cas echeant, par des landwehriens de

Tartillerie de campagne et du train. Le nombre de nos convois de montagne,

quatre actuellement, sera naturellement augmente. Environ 250 coups
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par piece accompagneront la batterie et les colonnes de munition; le reste
demeurera dans les depöts.

Comme on Ta fait pour Tartillerie de campagne, des cours de cadres et
des cours d'introduction permettront ä la troupe de se familiariser avec le
nouveau materiel'. Pour abreger la periode de transition, toujours critique,
ces cours auront tous lieu la meme annee, en 1907 probablement. Les frais
en sont devises ä 195 000 fr.

L'accroissement des depenses annuelles devant resulter du nouvel armement

et de la nouvelle Organisation est evalue ä 185 000 fr.

Le manque d'un equipement de montagne pour partie de notre infanterie
se fait vivement sentir. Le Message du Conseil federal explique cette lacune
de Torganisation de 1874 par l'etat des esprits ä cette epoque. On etait
tellement sous l'impression des decisions obtenues dans les batailles rangees
de la guerre franco-allemande qu'on ne considera que les exigences de la
grande guerre sans tenir aucun compte des conditions speciales de notre
territoire montagneux. On ne se croyait pas oblige non plus ä preparer specialement

notre infanterie pour des opörations en montagne, aucun des Etats
voisins n'ayant cru devoir le faire.

II n'en est plus ainsi : l'Italie a cree des alpini en 1877; eile en entretient
actuellement sept regiments. La France a suivi cet exemple en 1888; eile
possede aujourd'hui douze bataillons de chasseurs alpins ä six compagnies.
Enfin, l'Autriche, sans parier de douze brigades de montagne qui occupent
la Bosnie et l'Herzegovine, dispose dans son 14e arrondissement de corps
d'armee, ä Innsbruck, de troupes soigneusement preparees ä la guerre de

montagne.

1 Loin de nous l'intention de jeter Ia pierre au tradueteur frangais du projet de

loi reorganisant Tartillerie de campagne. Nous savons combien les traduetions de ce

genre offrent de difficultes, pour nous Suisses romands surtout, qui avons Toreille remplie

des expressions et des tournures de phrases germaniques en usage ä la frontiere
des langues. G'est donc sans aucune intention de denigrement que nous proposons, de

preference ä celle du projet, la traduetion suivante des trois premiers alineas de l'art. 4 :

« Des cours de cadres de huit jours, suivis immediatement de cours d'introduction
de dix-huit jours, seront institues pour organiser les nouvelles batteries de montagnes
et faire connaitre le nouveau materiel ä la troupe.

» Les officiers de Tartillerie de montagne, Ies sous-officiers sup.'rieurs, les sergents
canonniers et les pointeurs des balteries seront appeles aux cours de cadres et aux
cours d'introduction; les autres sous-officiers et les hommes des neuf plus jeunes
classes d'äge aux cours d'introduction seulement. »

Nous croyons devoir proposer, de meme, la redaction suivante de Tart i" de l'arrete

pour l'acquisition du materiel :

« De nouvelles pieces, avec approvisionnement de munition et materiel de corps,
conformes au modele propose par la commission pour le rearmement de Tartillerie
sont adoptees pour l'artillerie de montagne. Ce materiel, etc.
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Nos propres expöriences, en 1900, 1901 et 1904, nous ont dömontrö ä

nous-memes combien il importait d'instruire la troupe ä la guerre de

montagne. Mais cette instruction ne suffit pas; il faut encore, pour les marches
et le stationnement, un equipement approprie aux conditions speciales de la
montagne. Döjä, dans les manceuvres de courte duröe, nos soldats ont souffert

de l'absence de cet equipement. Que sera-ce, et ä quels dangers ne les

exposerions-nous pas, s'il devenait necessaire de concentrer Tarmee dans

les Alpes ou simplement d'occuper une de nos frontieres montagneuses 1

Le projet d'organisation militaire prevoit la creation de troupes alpines.
Mais meme si cette cröation devait ne pas etre admise, il n'en resterait pas
moins urgent d'acquörir un equipement de montagne pour une partie de

nos troupes. Celles-ci resteraient incorporöes, comme par le passe, dans

Tarmöe de campagne; seulement on tiendrait pret le materiel necessaire ä

leur emploi dans les Alpes. La nouvelle Organisation introduit-elle au
contraire les formations alpines, celles-ci seront aussitöt munies du materiel
rassemblö.

Prenant en considöration les trois rögions oü des missions speciales ä

des troupes de montagne peuvent plus particulierement etre prevues : le
Valais, le Tessin, les Grisons, le Message propose l'acquisition d'un öquipement

de montagne pour trois brigades d'infanterie.
Le matöriel ä acheter se compose d'objets necessaires au transport en

montagne de la munition, des vivres et des ustensiles, tels que bäts, cacolets,

sacs, paniers. etc., d'un materiel sanitaire facilement transportable,

et enfin d'objets d'equipement personnels, tels que bätons de montagne,
lunettes de glaciers, gants, passe-montagne, lanternes de poche, etc. Matöriel

et modeles ont ötö approuves et determines par une commission d'officiers

connaissant le service en montagne. C'est egalement sur leurs proposition

qu'a ötö calcule le coüt probable des achats.
Le Conseil federal insiste, au surplus, sur l'urgence de la mesure qu'il

propose'.
*

Un arrete föderal du 29 janvier 1892 a fixö aux quantitös suivantes
l'approvisionnement de la munition d'infanterie : 500 cartouches par homme

portant fusil de Tölite et de la landwehr, 200 cartouches par homme portant
fusil du landsturm. Un cinquiöme ä un quart de cet approvisionnement peut
consister en matieres premiöres non manutentionnöes, mais pretes ä l'etre
rapidement. Le meme arrete fixe l'approvisionnement de la munition d'ar-

1 Nous nous permettons de proposer la Variante suivante au texte frangais de
l'arrete, art. ier ;

Un credit de O77 000 francs, destine ä l'acquisition d'un equipement de montagne-
pour Tinfanterie, est ouvert au Conseil federal. Ce credit sera reparli sur deux annuites.

1906 16
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tillerie ä 500 coups par piece de campagne, 400 coraps par piece de position
ou de montagne. La loi fedörale du 15 avril 1904 sur le röarmement de

Tartillerie de campagne a portö le chiffre des cartouches du canon de montar

gne de 500 ä 800.

Des lors a eu lieu la guerre russo-japonaise. On ne- possede pas encore
de donnees officielles sur la consommation des munitions pendant cette

guerre, mais on en sait assez pour constater que cette consommation a öte

hors de toute proportion avec ce que Ton prevoyait. On ouvre le feu ä de

tres grandes distances, et comme le soldat ne distingue aucun objectif, ce

qui ne Tempeche pas d'entendre siffler les balles autour de lui, les tirailleurs
¦compensent le manque de precision de leur tir par le nombre des projectiles
lances dans la direction prösumöe de l'adversaire.

C'est un axiome presque inconteste de la Strategie moderne, dit le Message
federal, que le gain des batailles, ceteris paribus, depend du feu d'ensemble
de Tinfanterie et de Tartillerie. Le combat par le feu est ouvert iides distances

auxquelles on ne peut obtenir de succös que par des gerbes de projectiles
puissantes et serröes et, si Ton doit s'efforcer de prevenir la dilapidation de

la munition, specialement ä de grandes distances, par une bonne diseipline du

feu, e'est cependant celui qui dispose d'assez de munition pour s'opposer ä

Tennemi, ä quelque distance que ce soit, avec un nombre de cartouches
süffisant, qui gardera l'avantage. Un trait caracteristique de bien des guerres do

nos temps modernes est la frequence toujours plus grande de combats
autour de positions fortifiees et ce seront les armees numeriquement faibles qui
pourront avoir les premieres besoin d'user de eette ressource.

Sur divers points concernant la preparation ä la guerre. notre petit pays,
avec son armee de milices, ne pourra jamais rivaliser avec les Etats voisins.
II n'existe cependant pas de considerations impörieuses nous empechant d'etre

piets ä toute eventualite au moins en ce qui a trait ä l'approvisionnement en

munition. Personne ne voudrait assumer la responsabilite du fait que dans une

guerre soutenue pour maintenir notre existence en tant qu'Etat ou notre
independance, la resistance courageuse et devouee de la population se trouve
paralysee par Tinsuffisance des quantitös de munition dont on pourrait
disposer.

Or, s'il y a, parmi les preparatifs de guerre, une chose qui ne puisse
etre completee au moment meme du danger, c'est pröcisement l'acquisition de

.la munition.
En ce qui concerne Tarmement, non seulement l'Assemblee föderale a

toujours aecorde, avec une louable perspicacite, ce qui nous permettait de nous
maintenir ä la hauteur des Etats voisins, mais eile s'est toujours efforcee,
autant que la chose ötait possible, de nous faire marcher ä leur tete. L'acquisition

de la quantite necessaire de munition servira de complöment ä cet
armement; sans munition, tous les preparatifs de guerre peuvent n'avoir plus de

valeur.

Apres enquötes approfondies aupres des services du departement militaire
•et rapports de cei services, nous formulons la proposition que les Stocks en
munition de guerre entierement travaillee et toujours prete ä etre employee
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soient fixes comme suit : munition d'infanterie, 750 cartouches par fusil de
Tölite et la landwehr; 300 cartouches par fusil du landsturm; 80 000
cartouches par mitrailleuse de la cavalerie et des troupes de forteresse; munition
d'artillerie, 1200 coups par nouvelle piece.

Le Conseil federal desire etre autorise ä se procurer les nouveaux
approvisionnements le plus tot possible, au plus tard dans le delai de trois
ans. II demande donc que le credit de 10 millions qu'il demande soit röparti
sur trois exercices budgetaires. En outre, huit nouveaux magasins seront
necessaires pour le logement de la nouvelle munition.

Ici encore, le Conseil födöral insiste sur l'urgence de la mesure
proposee1.

* *
II y a quelques mois, apres la derniere alarme de la garde regionale de

St-Maurice, une petition fut adressee ä Tautoritö federale pour la prier de

rendre moints frequents les exercices de ce genre. La population intöressöe
faisait remarquer aussi qu'il conviendrait de ne pas organiser les exercices
d'alarme les annees oü la troupe a ötö convoquöe dejä aux cours de röpötition

ordinaires. Le Departement militaire federal vient de faire droit ä ces

demandes. Les alarmes n'auront plus lieu que tous les quatre ans.

•
* *

C'est une chose terrible que Thostilitö de certains objets. Nous avons pu
le constater ä l'occasion de notre derniöre chronique. Par quelle influence

maligne une Information d'agence ou d'un correspondant de Journal quotidien,

classee dans notre dossier pour rectification, a-t-elle pris, dans nos

lignes, la place de celle-ci? Mystöre. Le fait est, qu'avec le correspondant
fautif, et en fraude des droits exclusifs du Conseil federal, nous avons promu
lieutenant-colonels les majors de cavalerie Vogel et Schwendimann, et attribue

ä ce dernier le commandement du 2e au lieu du 3e regiment de cavalerie.

Nous esperons que cette promotion prömaturöe ne portera pas
malheur ä nos camarades, ä qui leur äge permet la patience.

1 Nous nous permetlons de proposer les variantes suivantes au texte de l'arrete.
D'abord le titre : Arrete federal autorisant une augmentation des Stocks de munition.

Art. ier. Le Conseil federal est autorise ä augmenter les approvisionnements de

munition jusqu'ä coneurrence des quantit's suivantes : 700 cartouches par homme porlant

fusil de Telite et de la landwehr ; 3oo cartouches par homme portant fusil du

landsturm ; 80 000 cartouches par mitrailleuse de cavalerie 011 de forteresse ; 1200 coups

par piece de campagne. Le Conseil federal est autorise ä faire construire les magasins

necessaires au logement de ces approvisionnements.
Art. 2. A cet effet,un crt'dit de 10400000 fr. est ouvert au Conseil federal. II sera

reparti sur les budgels de 1900 a 1908.
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CHRONIQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Les manceuvres imperiales de 1906. — Mutations. — Les deboires de la
colonisation. — Artillerie de campagne. — Autres manceuvres. — Un
empereur galant.

Les manceuvres imperiales de 1906, dont les ordonnances viennent d'etre
publiees, se derouleront dans cles conditions sortant un peu de l'ordinaire. Ou

opposera un corps d'armee renforce, le VI", en Silesie, ä deux corps d'armee

normaux. On savait cela döjä, en gros, depuis im certain temps, mais quant
aux details, les bruits qui ont couru ne se sont pas tous vörifiös.

Les deux corps d'armee normaux, Ie llle, en Brandenburg, et le Ve, dans
la province de Posen et dans la Basse-Silösie, formeront un groupe d'armee
sous im göneral-commandant, avec son etat-major. C'est la premiere fois

que Ton procede ainsi depuis 1897. En 1899, un commandant de groupe
d'armee avait ötö designe; mais le seul jour oü il aurait pu exercer ses

pouvoirs, il dut cöder le commandement ä Tempereur. Le göneral-commandant
von Bülow y fut pour ses frais. Je ne reviendrai pas sur cette malheureuse

manoeuvre, riche en surprises; je renvoie ä ce que j'en ai dit dans la Bevue

militaire suisse de 1899, page 794 et suivantes.
On a parlö de la partieipation d'une brigade d'infanterie saxonne aux

manceuvres prochaines, mais cette information est dönuee de fondement ;

seuls une brigade d'artillerie de campagne, un bataillon du train et deux

regiments de uhlans seront tirös des troupes saxonnes. Pour former Ia 3e

division du \Te corps d'armöe, on utilisera les 5mes brigades du Vme et du
VIme corps. Comme cavalerie divisionnaire, le VP corps peut mettre
ä profit sa forte cavalerie de cinq rögiments (au lieu de quatre, par
exception). Deux divisions de cavalerie seront formees de la maniere
habituelle. Chaque parti recevra une subdivision d'aerostiers. Huit bataillons

du trains formeront les colonnes des subsistances; le service des pionniers

sera fait par les bataillons des trois corps d'armee, bataillons nos 3,

5 et 6.

Le commandant du groupe d'armee n'est pas encore designe. Je suppose

que ce sera un inspecteur d'armee, et le seul qui conviendrait serait le

genöral d'infanterie von Lindequist. Le Ve corps d'armee est commandö par le

genöral d'infanterie von Stülpnagel qui prit part aux manoeuvres impöriales
de 1902 avec son corps d'armee. Vous trouverez sa notice biographique dans

la chronique allemande cle mars 1902; il est äge de 65 ans et figure ä la tete du

corps d'armöe depuis 1899. Le IIP corps d'armee est commande par le general
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d'infanterie von Bülow, qu'il ne faut pas confondre avec celui de 1899, mentionne

plus haut. II a succödö au cölebre gönerai von Lignitz qui öchoua dans ces

memes manceuvres de 1902. J'avais prödit ä ce dernier dans ma chronique
de mars 1902 un haut commandement sur notre frontiere de TEst en cas de

guerre, et non sans de bonnes raisons, fondees sur ses relations avec Tarmöe

russe et ses excellentes qualites. Le genöral von Bülow, ne en 1848, est

sorti de la garde; il a fait nos deux grandes campagnes avec distinetion, a

passe par TEtat-major gönöral et par le ministere de la guerre, fut quartier-
maitre principal et enfin divisionnaire ; il est donc bien prepare pour les

grandes manceuvres.
Le commandant du VP corps d'armöe estle general d'infanterie v. Woyrsch.

11 commande ce corps depuis Töte 1903, successeur lui aussi d'un öchoue,
le beau-frere meme de TEmpereur, prince höritier de Saxe-Meiningen. Ce,

dernier avait outrepassö sa compötence, mais dans la meilleure intention
dans l'intöret de Tarmöe. II dösirait diminuer le nombre des cas de mauvais
traitements infligös aux subordonnes. Son Intervention lui valut une disgräce.
Mais on lui dora la pillule en le nommant inspecteur d'armee, une dignitö
sans importance. Pour en revenir au VIe corps, son titulaire actuel, le
general d'infanterie von Woyrsch, n'a que 59 ans; il est le plus jeune des

commandants de corps d'armee. II est sorti de la Garde et a partieipö ögalement

ä nos deux grandes guerres. Quant ä son action heroi'que dans la
bataille de Sadova, vous la connaissez par la Bevue de 1903, p. 556. II fut
encore blosse grievement ä la bataille de St-Privat-la-Montagne. Von Woyrsch
a appartenu ä Tötat-major, et commanda diverses unites du corps de la garde
Depuis 1901, il ötait, comme lieutenant-gönöral, ä la tete de la 12e division
qui appartient ä son corps d'armee actuel. Le jeune gönöral ä la tete de

son corps renforce aura comme adversaires un chef de groupe et deux gö-
nöraux-commandants tous plus anciens que lui.

Le quartier-general sera fixö ä Breslau, capital de la province de Silesie

et les manoeuvres se derouleront entre Breslau et Liegnitz, disent les

correspondants qui ecoutent Therbe pousser, mais se trompent souvent comme il
appert par leurs informations sur la brigade d'infanterie saxonne et sur les

-divers regiments d'infanterie que Tempereur et le roi Frederic-Auguste
devaient conduire Tun devant Tautre dans la revue imperiale. Celle-ci n'inte-
ressera que le VP corps et aura lieu aux environs de Breslau. On avait
parle de la presence d'un regiment d'artillerieä pied qui devait comprendre
un bataillon d'obusiers lourds de campagne avec attelage et participer aux
manceuvres de campagne. Rien de tout cela n'est exact. II y faut voir une
invention d'un bureau de redaction. La seule chose vraie est que le
rögiment ä pied n° 6 prendra part ä' la revue avec son armement habituel de

fusils modele 1891.

Si nous röcapitulons les forces qui seront en presence, nous trouvons:
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parti bleu, [VP corps d'armee, llc, 12e et 41e divisions d'infanterie; parti
rouge: groupe d'armöe, le IIP corps d'armee, 5° et 6e divisions d'infanterie,
et le Ve corps d'armee, 9e et 10e divisions d'infanterie. Ces divisions
eomptent'deux brigades ä deux regiments de trois bataillons; un regiment
de cavalerie legöre ou uhlans ; une brigade d'artillerie de campagne ä deux

regiments de six batteries montees (le regiment n° 42 possede un groupe ä

cheval de trois batteries ä Teffectif reduit), une ou deux compagnies de

pionniers. Le groupe d'armee formö des IIP et Ve corps, disposera de la division
de cavalerie A composee comme d'usage; la division B reviendra au Vlme

corps d'armee. En outre, les services techniques habituels seront levös. Les
deux partis sont, comme on Ta vu, de forces inegales : Bleu 36 bataillons
15 escadrons, 36 batteries (y comprises trois batteries d'obusiers legers),
et une division cle cavalerie ä 30 escadrons, deux batteries (ä six pieces,
deux caissons), deux subdivisions de mitrailleuses, un detachement de
pionniers. Bouge 48 bataillons, 20 escadrons, 48 batteries (y comprises six batteries

d'obusiers legers), et la division de cavalerie semblable ä celle du parti
bleu. Au total, 84 bataillons, 95 escadrons, 88 batteries, quatre subdivisions
de mitrailleuses. Les regiments d'infanterie nos 155 ä 158 qui n'ont que deux

bataillons recevront un 3e bataillon de röservistes.
Au point de vue du terrain, le thöätre des manoeuvres appartient ä la

plaine basse de TAllemagne du Nord, intcrrompue au sud, partiellement,
par les contreforts du « Riesengebirge ».

Ainsi que je Tai döjä fait observer, les mutations de janvier signees
le jour anniversaire de Tempereur (le 27) n'ont pas ötö de grande importance,

quoique nombreuses. C'etait le contraire autrefois ; mais afin de

favoriser un fort avancement, dans ce jour de joie, il fallait imposer leur
demission ä une quantite d'officiers superieurs. Cette procödure un peu
douloureuse pour les victimes a ötö ajournee, cette fois-ci, aux mois
suivants: eile a commence en fevrier. Un Journal berlinois parait avoir recu
l'autorisation officieuse de publier une Information ä ce sujet, ce qu'il a

fait dans les premiers jours du mois. Mais il a eu la malheureuse idöe d'y
joindre une liste des victimes, c'est-ä-dire qu'il a designe les officiers qui
devaient s'attendre ä etre rayes peu ä peu des listes de commandements. II
indiqua comme tels les titulaires de trois corps d'armees, d'une inspection
generale d'une arme, et de huit divisions. II ne descendit pas plus bas,
estimant sans doute les emplois införieurs moins dignes de son attention. En
ce qui concerne la 16e division ä Treves, il alla jusqu'ä formuler le nom du

futur commandant le general v. Trotha (un africaniste bien connu) qui de

retour d'Afrique est actuellement sans emploi. Mais Thomme propose et le

le chef du cabinet dispose; la division echut ä un quartier-maitre principal
de TEtat-major, v. Hausmann, lieut.-gönöral, qui n'a pas Tair de devoir
demissionner sitöt pour faire place ä Trotha. Les lieutenants-gönöraux titulai-
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res de division dömissionnaires se trouvent bien sur la liste du Journal,
mais ils sont trois seulement, les trois plus jeunes par rang d'anciennetö.
Encore un malheur pour la rödaction! II conviendrait de mittre un terme ä

ces indiscrötions au lieu de les favoriser.
Les trois lieutenants-gönöraux dömissionnaires sont v. Kettler, de la 21e

division, v. Collani, de la 16", qui succeda ä Trotha le 22 mai 1904, et äge
de 57 ans et le comte v. Kanitz, de la 20e division. Outre v. Hausmann, un
autre quartier-maitre principal, lieutenant-general v. Gayl a ötö place ä la
tete d'une division, la 21c ä Francfort s/M. La 20e, ä Hanovre, a ötö confiöe au

major-gönöral Frhr v. Bgloffstein, qui commandait une brigade d'infanterie
de la garde.

Le genöral v. Gayl fut chef d'ötat-major du IX" corps sous feu Waldersee :

celui-ci l'avait emmene aux manceuvres impöriales de 1896, dans la Lusace

saxonne, oü il commandait un groupe d'armöe. Waldersee Ta nommö
quartier-maitre gönöral et plus tard egalement chef d'ötat-major du commandement

superieur en Chine. Pour en finir, sur ce chapitre, un troisieme

quartier-maitre principal, relevö de ses fonctions, le lieut. gönöral v.
Scheffer-Boyadel, a recu le commandement de la 2e division de la Garde, vacante
ensuite de la nomination de son titulaire, lieut -general v. Arnim, comme

gouverneur de la place forte de Metz. Ce dernier succede au genöral de

cavalerie v. Hagenow, mort d'une pneumonie.
Les quartiers-maitres principaux nouvellement nommös sont les majors-

göneraux Scholtz de Tartillerie de' campagne et v. Below de Tinfanterie ;

en outre, un colonel v. Gündell, commandant d'un rögiment d'infanterie, avec

rang d'un commandant de brigade. Un colonel Matthias, chef de section au
Grand Etat-major, a ete nomme chef de la Landesaufnahme comme faisant
fonctions.

Le genöral de cavalerie v. Hagenow, döcöde, remplissait depuis l'automne
1901 l'emploi de gouverneur de Cologne et depuis 1903, celui de gouverneur

de Metz. II ötait auparavant inspecteur de cavalerie. Nous l'avons
mentionnö comme commandant d'une division de cavalerie aux manceuvres imperiales

de 1901 en Prusse occidentale (Bevue Militaire 1901 p. 1040) commandement

dans lequel il remporta un plein succes contre la division de cavalerie
du prince Leopold de Prusse. cousin de TEmpereur. Celle-ci fut döclaröe
hors de combat. Cependant v. Hagenow fut oblige de se contenter de la
sinecure du gouvernement de Cologne au lieu d'obtenir un corps d'armöe
qu'il avait bien meritö. Son transfert ä Metz a aussi öte une sorte de
satisfaction pour lui. Remporter un succes sur un prince royal n'est pas toujours
sans danger, comme on voit.

Le nouveau gouverneur de Metz, lieut.-gönöral v. Arnim, qui a 59 ans,
est sorti du 1er regiment de la garde ä pied, dans lequel il fut blessö deux
fois pendant la bataille de Königgratz. II a ötö aide de camp du roi et plus
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tard inspecteur des chasseurs et tirailleurs. En 1902, il avait ötö nommö
divisionnaire.

Pour en finir avec les mutations, 7 commandants de brigade (6 cle Tinfanterie,

1 de cavalerie) ont'dü demissionner encore et ont ötö remplaces, ainsi
que 3 colonels, 3 lieut.-colonel, 2 majors, 27 capitaines et lieutenants. Ont ötö

promus : 1 major-gönöral, 25 colonels, 13 lieut.-colonels, 3 majors, 53

capitaines et lieutenants.
Encore un döces dans les hauts grades, celui du colonel-general d'infanterie,

adjudant-göneral de TEmpereur, Adolphe v. Wittich, depuis le mois
d'avril 1904 en disponibilite, mort de maladie le 23 fövrier ä Würzburg.
Vous trouverez sa biographie dans la Bevue Militaire de 1903, page 877. II
avait pris part avec son corps d'armee, le XP, ä Cassel aux manceuvres
imperiales de 1903. Ce corps, avec le 1VC, forma le parti rouge qui sans etre
röunis en un groupe d'armöe etaient neanmoins subordonnös, en cas de

besoin, ä Wittich, le plus ancien commandant.
Je vous ai parle dans la chronique de janvier du nouveau mödecin-ins-

pecteur Dr Sthjerning. 11 aura ä Tavenir la faculte de rendre compte
directement ä Tempereur, toutes les trois semaines, sans intermediaire du ministre

de la guerre. C'est le rapport direct Immediat-Yortrag, ce qui n'est pas

sans importance au point de vue de la Situation du corps de santö en general.

En outre Sthjerning a ötö nommö « professor Ordinarius » avec honoraire

(ordentlicher Honorarprofessor) ä l'Universite de Berlin. Cela non plus
n'est pas sans importance. On doit au nouveau professeur des recherches

scientifiques sur leseffetsdu fusil de petit calibre sur le corps humain; ainsi

que cles etudes sur la tuberculose et le tetanos traumatique. D'une; facon

generale Sthjerning s'est fait appröcier par ses etudes sur la Chirurgie de

guerre et l'hygiene de Tarmee.

Cette excursion dans le domaine medical m'amene ä parier de nos pertes
en Afrique sud-occidentale dont le tableau a ötö publiö officiellement par
Tötat-major general. Une comparaison a ötö etablie de ces pertes avec celles

de nos trois guerres contemporaines. Je ne citerai que la guerre de 1864

dont les dimensions ont öte encore modestes. Elle mit en ligne 61.500 hommes.

En Afrique, jusqu'au 26 janvier 1906, l'effectif a ötö de 14.537 officiers,
mödecins, employes, sous-officiers et soldats. Les pertes de 1864 en tuös,

morts de leurs blessures et disparus se sont ölevees ä 37 officiers et 705

hommes. En 1906, elles ont ete de 65 officiers, 577 hommes. Blesses en 1864,

148 officiers, 1988 hommes seulement. En 1904-06, 73 officiers (la moitie du

chiffre de 1864), 646 hommes (un tiers), avec un effectif de plus du quadruple

en 1864. Morts de maladies en 1864,310 ; en 1904-06, 638, plus du double.

Encore faut-il tenir compte des grands progres de la Chirurgie et de la
medecine en genöral depuis 1864. Sinon les pertes en morts auraient ötö plus

grandes encore.
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Les pertes en chevaux sont enormes, presque incroyables : de 10,315
chevaux allemands 7530 (Ies trois quarts) ont pöri; de 1559 chevaux tirös de

TArgentine, 660 (les deux cinquiemes seulement), et de 9781 chevaux
africains, 7383 (les trois quarts) ont pöri. Perte totale sur 21.655 chevaux :

15.573, un peu moins des trois quarts.
Les döpenses sont excessives. Un membre du Reichstag, employe

superieur, vient de publier un article de fond dans le Tag : « Nos troupes
peuvent-elles etre retir.ees sous'peu de l'Afrique sud-occidentale j On a döjä
depense 207 millions de marks et pour Tannöe budgetaire de 1905 qui finit
•le 31 mars, il faudra encore 10 millions, tandis que 93 millions de francs ont
öte demandes pour 1906; en outre une certaine somme a ötö prevue pourla
troupe permanente du protectorat. 14.400 hommes sont encore dans la colonie

avec 22.500 chevaux ou autres animaux de seile et de somme. La revolte
en est ä sa troisieme annöe et ä Tavenir il sera impossible de payer par an
100 millions pour Tetouffer, car la rentabilite de la colonie n'est pas encore
assuree. Le personnel administratif est trop nombreux ; il compte 135 mödecins,

31 employes de Tintendance, 72 veterinaires, 144 trösoriers principaux
et aspirants, 33 employes de la manutention, 50 inspecteurs d'höpitaux, de

casernes et de magasins. Les appointements sont önormes. Les inspecteurs
et les veterinaires, par exemple, reeoivent 8000 et 9000 marks et la nourriture.

II faudra faire des öconomies; ä cet effet la commission de budget a

rayö 15 millions du credit de 93 millions demande. Le plus dangereux
adversaire Morenga, le capitaine des Bondelzwark, rösicte encore avec 600

fusils. Le capitaine Cornelius avec 200 fusils au moins s'etait rendu ä nos

troupes: etant parvenu ä s'echapper ilfut rattrape et ne se sauveraplus.On

soupconne que beaucoup de ceux qui se sont rendus ont enterre leurs fusils

en attendant une occasion propice de se revolter de nouveau, car le nombre
des fusils livres est minime. Nous avons au moins 1054 hommes malades. 2650

autres menent la campagne. Tout le reste est necessaire pour la garnison
dans les stations et pour assurer les Communications. Cette guerre sans fin
est pour nous une plaie saignante. Et qui peut garantir une issue heureuse

La preparation de la guerre a etö presque nulle. D'apres la publication

de Tötat-major gönerai dont la premiere livraison a paru il y a

deux mois, Tartillerie -au moment oü la rövolte öclata, ne comptait qu'un
nombre minime de canons de montagne de 6 cm. et quelques pieces de

campagne de 1873 dans les stations. Les canons de 5,7 cm. ä tir rapide
ötaient en Allemagne, en reparation. La piece la mieux appropriee aurait öte

la mitrailleuse Maxim de 3,7 cm., le « pompon >, de la guerre sud-africaine

qui, entre les mains des Boers, se fit si bien respecter des Anglais;
ceux-ci Tadoptörent d'ailleurs plus tard. Nous le nommons « canon automatique

« Maschinen-Kanonen ». Le corps d'expödition de la marine, de Teffectif

d'.un faible bataillon et qui est rentre döjä au printemps 1905, en possö
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dait une section. Les troupes du protectorat durent se contenter de ce

faible materiel et des canons 96 qui ne sont pas faits pour la guerre
coloniale.

Passons ä autre chose, au rearmement tle notre artillerie de campagne,
avec la piöce 96 transformee en recul sur Tatfüt. Un article paru le 18

fevrier dans la Post de Berlin, a trouve un echo dans la presse parisienne, ä

qui un tölögramme Ta Signale. L'Echo de Paris du lendemain, 19 fövrier, en a

publie la traduetion complete avec une certaine satisfaction, car l'article en

question du ä votre chroniqueur, apprecie la Situation encore favorable de

l'artillerie francaise et insiste sur le peu de confiance que nous pouvons
avoir actuellement dans la coopöration cles ötats de la triple alliance. II
conclut en consequence ä la necessite de faire notre possible pour venir ä

bout du rearmement. Le Journal francais se montre fort calme. « La France

profondement et resolument pacifique n'a aucunement l'intention de profiter
d'une Situation aussi favorable.» Chez nous, on ne demande pas mieux:
personne ne niera du reste quele Sultanat du Maroc ne soit plus pres desconfins
dela France que de TAllemagne. Mais silo prince de Bismark apu dire unjour
que la Bulgarie ne valait pas les os d'un mousquetaire pomöranien, Ia Situation

est tout autre au Maroc. Ce pays ne peut pas nous etre indifferent tout
ä fait, comme Ta dit de la Bulgarie cet homme d'Etat de premier ordre.
Attendons! qui vivra verra. II ne faut pas se casser la töte pour autrui!

La direction de la Bevue militaire a eu l'obligeance de publier mon
tableau de Tarmement de la plupart des artilleries de campagne du monde.

J'y ajouterai quelques remarques. En ce qui concerne mon pays, j'ai
inscrit toutes les donnöes numeriques qui ne seront pas modifiees par le

recul sur l'affüt. Me röförant au dernier livre du regrette general v. Hoffbauer

j'ai ajoute au poids de la piece en batterie 20 kil. et le meme poids ä la
voiture-piece. Cette indication date de 1901; mais maintenant oü Ton a presque

partout augmente l'epaisseur du bouclier, on peut encore ajouter peut-
etre une vingtaine de kilos. Je suppose que la reunion de la cartouche avec
le projectile n'aura pas reussi.

Le modele russe 1902 avec bouclier n'est pas encore rendu public dans

tous ses c'etails. Mais il est certain que les caissons ne sont pas cuirasses

puisqu'on nc veut pas les avoir pres des pieces. C'est superflu et dangereux,
disent les enseignements de la guerre russo-japonaise les plus recemment
indiques dans YInvalide. Les caissons doivent etre places en arriere de la
batterie et sur le cötö. Le transport jusqu'ä la batterie avec l'attelage trahirait
la position. Les cartouches sont deposees dans de petits fosses ä cötö des

pieces. Le tableau parle encore de batteries de 8 pieces, mais les opinions
actuelles en sont revenues; on se contenterait meme de 4 piöces ä la
batterie.

Aux Etats-Unis d'Amerique et d'apres des informations de la Bheinische
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Metallwaren Fabrik, on avait fabriquö de prime abord 150 pieces dont un
tiers livre par la fabrique meme, pour un essai sur une grande öchelle;
actuellement encore on poursuit des essais avec la construetion Ehrhardt
dontla piöce de campagne introduite en Norwege, a un poids de 998 kilog. et
non de 1002, nons öcrit la maison sur le vu du tableau. Le manuel norwegien
dit 1002. Beaucoup de bruit pour une omelette!

La chronique beige du mois de fevrier dit que le caisson beige de 1905

(construetion Krupp) est ä renversement, tandis que la Bevue de l'Armee
beige (nov., dec. 1905) declare que le coffre de Tarriere-train du caisson est

du type « sans renversement » et contient 61 coups (d'apres la Chronique
64). Le coffre de Tavant-train sera plus large de fagon ä transporter
comme dans Tavant-train de la piece 40 coups au lieu de 28 et de 32. La
chronique beige parle d'un poids de la voiture-piece de 1860 kilog. La piece
Krupp fournie pour les essais ne pesait que 1715 kilog., chiffre admis dans
le tableau; actuellement, avec les 40 coups dans Tavant-train, le chiffre de

la chronique est le juste.
It faut ajouter que la Roumanie a adopte egalement le materiel Krupp ;

les donnees sont presque les memes que pour le Danemark.

Je ne vous ai parle plus haut que des manceuvres imperiales. Le XIP

corps d'armöe (l«r saxon) aura aussi une manceuvre d'attaque contre une
position de campagne fortifiee. Le rögiment d'artillerie ä pied etant detache
ä Metz, on a mis ä la disposition du corps d'armöe le bataillon d'instruction
(Lehr-bataillon) de TEcole de tir; il disposera d'une subdivision d'aerostiers
et des troupes de tölegraphe qui lui seront necessaires. D'autre part, des

exercices de pontonniers sont prevus sur la Vistule et sur la Mulde et l'Elbe

(royaume de Saxe). En outre, des divisions de cavalerie A et B.onva former
des divisions C. D. E, qui exöcuteront des exercices sur les champs de ma-
manoeuvre et dans le terrain. Finalement, et pour la premiere fois, le

Programme porte des exercices de trois jours pour les bataillons de

tölegraphe.

Le 2e regiment de hussards westfaliens n° 11 sera transfere le ler avril ä

Crefeld, grande ville de commerce dans la province rhenane qui n'a jamais
eu de garnison. 11 y a 4 ans Tempereur avait visite Crefeld. Au nombre des

deputations .qui le saluerent, un groupe de jeunes dames le frapperent
par leur beaute. L'empereur est tres galant; il leur demanda si elles
aimaient la danse et s'il y avait suffisamment de bons danseurs dans la
ville. Les dames repondirent qu'il n'y en avait pas de trop, sur quoi
TEmpereur leur promit un regiment de cavalerie. Le monarque a tenu sa parole,
ce qui luia ötö d'autant plus facile qu'on avait döjä l'idöe de pourvoir cette
ville de fabriques d'une garnison. A la vöritö, les officiers du regiment se

montrent medioerement enchantös. Ils doivent quitter la tres belle garnison.
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¦de Dusseldorf. Mais en pareille oecurrence. la volonte du roi est la loi. Peut

etre, plus tard, les officiers se röconcilieront avec leur changement, car les

riches commercants de ce centre de la soie qu'est la ville de Crefeld, savent
brillamment doter leurs descendantes.

CHRONIQUE ESPAGNOLE

(De notre correspondant particulier.)

Le general Luque. — Budget pour 1906. — Le problöme des juridictions: la
loi de M. Silvela : progres de la campagne antinationaliste et antimilita-
riste; le projet de loi de repression vote par le Senat; obstruetion ä la
Chambre des deputes. — Missions al'etranger.— Commandements
honoraires. — Necrologie.

En terminant ma chronique precedente, je vous exprimais mon intention
de vous communiquer quelques details biographiques sur le lieutenant-
göneral Luque, charge du ministere de la guerre dans le cabinet Moret;
les voici:

Le general Luque est nö en 1850 et sort de Tinfanterie. A Tage de 18

ans, il recoit l'epaulette (ä cette öpoque, on entrait tres jeune dans les

öcoles militaires et les ötudes y etaient de courte duröe) et, k peine sept ans

plus tard, nous le trouvons döjä lieutenant-colonel. Ce rapide avancement,
le general Luque ne lo doit qu'ä sa grande bravoure. Figurant toujours aux
avant-gardes de Tarmee dite du Nord, pendant la seconde guerre carliste,
le ministre actuel aecomplit mainte prouesse et brilla dans un grand nombre

d'aetions d'eclat, soit dans le combat de la Guardia, oü il penetra Tun
des premiers par la breche, soit ä Somorrostro, oü il fut grievement blesse:

puis, lors de Taffaire de Lacar et de Lorca, il recut une seconde blessure,

ögalement tres grave, ce qui ne Tempecha pas, au sortir de l'höpital, de

prendre de nouveau part aux Operations les plus sanglantes de cette
derniöre et longue campagne contre D. Carlos, ajoutant, apres chaque bataille,
•de nouveaux mörites ä ses brillants ötats de service.

En 1893, le « lion du Nord », nom que lui avaient donnö ses camarades,
est promu general de brigade et, fidöle ä son passe, il ne perd aucune
occasion de guerroyer. Lors des evenements de Melilla, en 1893, il fait partie
de Tarmöe d'Afrique et commande une des brigades de la division Salcedo.

Puis, au moment oü eclata la derniere insurrection des Cubains, le general
Luque ötait gouverneur de la province de Santa Clara. Nommö general de

division ä la suite du combat de Paso Real, oü il fut de nouveau grievement
blesse, il n'attendit que le triomphe de sa vigoureuse nature pour reprendre
son commandement et poursuivre les Operations actives jusqu'ä Ia fin de la
guerre hispano-americaine. En 1898, il fut promu lieutenant-general et recut
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le commandement du IP corps, ä la töte duquel il etait, lorsqu'il fut appelö
ä succeder au genöral Weyler.

Ces quelques indications vous donneront une idee de la valeur de ce
general, qui est, en outre, un ecrivain militaire distinguö et a souvent.

prouve, dans des publications et journaux professionnels, sa connaissance
approfondie des röformes nöcessaires ä notre armöe. Enfin, non content de

verser genöreusement son sang pour la patrie, le general Luque a voulu

que ses fils suivissent la meme voie ; Taine, blesse ä Cuba, s'est vu am-

puter une jambe et est aujourd'hui commandant dans le corps des
invalides.

D'apres ce que je viens de vous raconter, il vous sera aisö de comprendre
Tenthousiasme avec lequel Tarmee a salue Tentree du genöral Luque au

gouvernement, cela d'autant plus que Ton savait, d'une maniere certaine,
que l'ancien cominandant du II0 corps avait ostensiblement affirme sa
Sympathie ä la cause des officiers qui avaient manifeste, ä Barcelone, leur
intention de mettre definitivement fin ä la campagne anti-patriotique et anti-
uiilitaire, entreprise depuis un certain temps par quelques elements du
eatalanisme. Ces bonnes impressions et la joie de Tarmee so sont encore,
si possible, accentuees ä la publication d'une lettre circulaire, ecrite par le

nouveau ministre, dans laquelle il promet d'apporter des modifications radi-
cales ä nos institutions militaires, tout en se maintenant dans le domaine
des choses executables et sans provoquer aucun bouleversement dangereux.

Malheureusement, et comme s'il existait vraiment un mauvais gönie
charger de perpetuer eternellement Tinferiorite de notre etat militaire,
durant Ies trois mois environ qu'il a öte au pouvqir, le genöral Luque n'a pu
faire autre chose qu'obtenir Tapprobation du budget de 1906. Ce budget,
il ne l'avait pas prepare; il etait l'ceuvre de son prödöcesseur ; faute de

temps, pour y substituer son influence, le general Luque ne put qu'annuler
certaines decisions du general Weyler, tendant ä modifier (sans aucune

justification, ä notre avis, et au risque de nuire ä des intöröts respectables).

quelques-unes des reformes du gönöral Linares; telles la cröation des 3e*

bataillons dans les regiments d'infanterie et Torganisation speciale des

troupes des Balöares et des Canaries. Le gönerai Luque a ögalement öliminö
du projet de budget prepare par son prödöcesseur la creation d'autres
bataillons de chasseurs et de ce College preparatoire, imagine par le general
Weyler et si bien fait, comme je vous Tai döjä dit, pour encourager dans

notre corps d'officiers l'esprit de caste.

Le texte de la demande de crödit pour l'achat du nouveau materiel de

campagne ä tir rapide a aussi ötö modifie par le ministre de la guerre
actuel : celui-ci a bien conserve le chiffre total prövu (un peu plus de 20

millions de pesetas k repartir sur quatre annuitös), mais il a pröpare une rö-
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daction du projet qui permet mieux que la redaction primitive de mettre ä

contribution l'industrie nationale pour la construetion de certains elements
du materiel, en attendant le jour, peut-etre pas trös öloigne, oü, comme
c'est le cas döjä pour Tarmement portatif, nous pourrons nous emaneiper
totalement de Tetranger pour nos fournitures d'artillerie.

Voilä tout ou ä peu prös tout le bilan effectif de la gestion du gönerai
Luque, pendant le trimestre öcoulö et, s'il n'a pu obtenir davantage, la
faute en est ä nos politiciens, toujours habiles ä embrouiller les questions
les plus simples, et qui sont parvenus ä creer une Situation difficile oü il n'y
avait rien de compliquö. Ils ont transforme en problöme insoluble une
affaire limpide et font du tort ä la nation, alors que tous prötendent la
servir et la defendre. Comme je ne veux pas vous fatiguer du röcit de

Toeuvre que sont en train d'accomplir nos parlementaires pour mettre fin

aux menees des ennemis de la nation et de Tarmöe par le moyen d'une loi

spöciale, je me contenterai de relever les faits saillants de ce regrettable
conflit.

En 1900, feu M. Silvela, chef du parti conservateur, que preoecupait ä

juste titre la campagne, de jour en jour plus violente, entreprise contre la

patrie espagnole par les catalanistes et, plus particulierement, par quelques

energumönes de Barcelone, M. Silvela, dis-je, fit voter, par les Chambres,

une loi aux termes de laquelle notre Code pönal, gräce ä une addition ä

son art. 248, fixait des sanetions pour ceux qui se livreraientä des attaques
contre l'integrite dela nation. Voulant öter ä cette loi toute signification röae-

tionnaire, il proposa au Parlement et obtint de modifier Tart 7 du Code de

Justice militaire. Cet article disait, dans son texte primitif, que tous les

auteurs de delits commis contre les autorites et les collectivitös militaires,
en vue d'affaiblir leur prestige et de porter atteinte aux prineipes de la

diseipline, seraient jugös par les tribunaux militaires. L'amendement vote

en 1900, sur la proposition de M. Silvela, enleva ä la juridiction militaire
ses competences antörieures, dans les cas oü les delits en question auraient
ötö commis ä Taide de Timprimerie, de la gravure ou d'un autre moyen
mecanique quelconque, sauf quand les individus, objets des poursuites,
seraient döjä, en raison de leur etat ou qualite, döföres ä un tribunal
militaire.

Ainsi, TEtat semblait arme pour reprimer toute manceuvre antinationale,
sans toutefois porter ömbrage aux libertes publiques. En effet, en vertu de

l'article 248 modifie du code pönal, la juridiction civile devait mettre fin

aux exces des catalanistes et la presse de Barcelone ne pouvait crier k la

persecution, puisqu'elle öchappait au conseil de guerre. La realite ne tarda

pas ä prouver qu'on s'etait fait, ä cet ögard, beaucoup d'illusions, du reste
¦ concevables. Non seulement la loi ne reussit pas ä enrayer la propagande
des separatistes et des antimilitaristes, mais encore eile servit, ö surprise
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de Tabsurde ä laisser impunie cette meme propagande si forte et malfai-
sante.

Les juges civils, sous Tinfluence occulte des hommes politiques ou re-
doutant les vengeances de quelques-uns de ceux-ci, n'osaient s'appuyer sur
l'article 248 du Code pönal et laissaient faire. D'autre part, les autorites
militaires, lorsqu'elles döcouvraient des öcrits ou des dessins injurieux pour
Tarmee, n'etaient pas moins perplexes et n'agissaient pas davantage, parce
qu'elles savaient que, bien que l'article 248 du Code militaire döferät ä la

juridiction militaire les auteurs des delits contre Tarmee, quelle que füt la

qualite des coupables, il y avait encore l'exception introduite dans
l'article 7 du meme Code militaire et visant les delits commis par tout moyen
mecanique. De lä, la licence avec laquelle les antiespagnols et les
antimilitaristes se sont livres ä leur scandaleuse campagne. Elle atteignit un

degrö de virulence tel que les officiers de la garnison de Barcelone röso-

lurent d'empöcher, d'une maniere ou d'une autre, le renouvellement de faits
scandaleux, symboles de la patrie bafouös, officiers, etc. traites en termes
immondes, dans certaines feuilles catalanistes.

Vous connaissez les incidents qui se sont produits apres l'intervention
de la garnison de Barcelone : la solidarite exemplaire proclamee par tout
le corps des officiers, l'agitation provoquee ä Madrid par Tattitude faible et

indecise du cabinet de M. Montero Rios, agitation qui ne prit fin que lorsque
le ministere demissionna et que le roi envoya aux officiers consignes dans

les casernes le genöral Bascaran, chef de sa maison militaire, pour leur
promettre que le gouvernement donnerait toutes garanties ä Tarmöe et que
desormais, tous les dölits contre la patrie et les institutions militaires
seraient severement et immediatement punis.

Ce fut donc la premiere question qui se posa ä l'attention du cabinet
de M. Moret, dans lequel le general Luque fut le seul ministre partisan
absolu de deförer ä la juridiction militaire les auteurs de tous les dölits
contre la patrie et Tarmee ; meme le ministre de la marine (un amiral) se

prononca contre son collögue de la guerre. Pour sortir sans doute de ce di-

lemme, le ministre de la justice elabora un projet de loi qui, tout en
maintenant la juridiction ojvile, ötablissait des peines tres fortes contre les

agents de la propagande antinationale.
Ce projet fut depose au Senat par le gouvernement, qui se döclarait

tres conscient des difficultes qui s'opposaient ä la conciliation du principe
de suprömatie du pouvoir civil et des aspirations tres naturelles de Tarmee ;

le conseil des ministres laissait aux Chambres le soin de prendre une döcision

definitive. La commission du Senat s'est trouvee, dös le döbut, divisee

en deux groupes: une majoritö favorable au principe fondamental du projet;
une minorite qui se solidarisa absolument avec la doc'.rine du ministre de

la guerre, representant ä son tour Topinioii de toute Tarmee. Ces deux
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groupes ont longument discute: la majoritö a fait successivement concession

sur concession et un moment vint oü tout le monde prevoyait un accord
unanime. Hölas! il n'en a point ötö ainsi: le rapport depose au Senat n'a
ötö signö que par quatre membres. II est vrai que le projet de la commission

senatoriale n'a rien ä voir avec celui du gouvernement. D'apres lui, la
competence des tribunaux demeure acquise lorsqu'il s'agira d'injure a Tarmöe

et au drapeau; les attaques contre la patrie ct ses symboles (non-mili-
taires), si elles sont commises pas des civils et basees sur ce qu'on est con-

venu d'appeler des doctrines ou des systömes philosophiques, seront soumises
ä la juridiction ordinaire, laquelle devra toutefois appliquer la procedure
rapide et les sanctions söveres fixees par la nouvelle loi. Celle-ci a öte ap-
prouvöe, avec quelques modifications sans importance, par tout le Senat;
Tamendement presente par la minorite de la commission chargee de

rapporter et eloquemment defendu par le general Luque, amendement qui öta-
blissait aussi la juridiction militaire pour la seconde catögorie de delits, a

etö repousse.

Apres le Sönat, ce fut le tour de la Chambre des deputes, que nous ap-
pelons le Congres (el Congreso). C'est lä que les choses ont pris une
mauvaise tournure. Voilä bien des semaines qu'on y debite des mots et toujours
des mots, que je voudrais, au moyen de quelque baguette magique, avoir
le pouvoir d'aligner d'abord, puis d'unir, pour les transformer, ces kilometres
de paroles inutiles, en de solides rails d'aeier. C'est alors que vous seriez

contents, vous autres paysans espagnols, qui vögötez clans la gene, faute
de moyens de transport pour les produits de votre sol et qui vous laissez

toujours berner par la verbosite pleine de promesses mais vide de sens de

vos mandataires lögislatifs.

A-t-on parle, mon Dieu! chez nos deputes et Ton parle encore, et Ton

parlera probablement longtemps encore, de cette question de juridiction.
Toutes les ressources de la plus abondante rhötorique ont ötö mises en jeu
pour et contre (plus contre que pour) la loi du Senat. L'öpouvantail du
militarisme a ötö agitö. Les deputes republicains ont fait cause commune avec
leurs collegues du parti catalaniste, et tous ensembje ont decide de faire
une obstruetion formidable ä la loi discutöe. Aussi les amendement pleu-
vent, les discours sont interminables et Tappel nominal est exigö ä chaque
votation ; toutes les manceuvres de la tactique parlementaire sont mises en
ceuvre ä propos de cette loi.

De son cötö, la presse ne contribue pas peu ä maintenir les esprits en
etat d'excitation. Independamment de ses opinions sur le fond, eile döfend

ses interets particuliers: en effet, au Senat, le parti conservateur, tout
puissant dans cette haute Chambre, a reussi ä introduire dans la loi deux
articles visant moins les delits des antipatriotes et des antimilitaristes:.
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que la possibilite d'armer le gouvernement contre les journaux les plus
combattifs.

Par ce que je viens de vous exposer, il est aisö de comprendre combien

facilement la Situation peut etre exploitee par ceux qui dirigent le mouvement

antinationaliste et antimilitariste. De soi-disant intellectuels s'en

vont de ci de lä faire des conförences devant des auditoires plus ou moins
döcidös ä se laisser convaincre par les döfenseurs de ces doctrines modernes,

qui prötendent transformer chaque individu en doux pacifiste, chaque
nation en empire de Coröe et obliger tous les militaires ä deposer les

armes pour aller planter des choux oü les choüx veulent bien pousser.

Pendant les trois jours du carnaval, les travaux legislatifs ont ötö

suspendus ; mais le temps n'a pas calme nos legislateurs, qui ont repris leur
labeur avec un nouveau zele. Rien ne fait prevoir, au moment oü je vous
envoie ma chronique, le sort reserve ä la loi des juridictions, ni, par
consequent,

' comment sera resolu le probleme du söparatisme et de Tantimili-
tarisme.

En attendant, Tarmöe, qui n'a point fait naitre ce conflit, voit et öcoute

tout se que se passe et attend sans se lasser d'espörer que Ton veuille enfin

s'oecuper de son bien. Elle n'entend nullement que sous prötexte de la
döfendre, la reaction forge ses instruments; eile n'a jamais cherche & se

dresser devant aucun pouvoir; eile connait trop les devoirs de la diseipline

pour se soustraire aux pouvoirs constitutionnels. Si la juridiction ordinaire
n'avait pas laisser grandir jusqu'ä Tintolörable les exces des ennemis de

Tarmee, celle-ci n'aurait pas prötendu elargir les competences de ses tribunaux

; eile n'a, du reste, pas demande des peines exagörees pour ses

ennemis, qui pourtant sont ceux de la patrie ; eile a seulement täche d'obtenir

une procedure rapide. Au surplus, eile a mis toute sa confiance
dans son chef, le ministre de la guerre, et le general Luque saura faire son
devoir.

Notre Etat-Major central a decide d'envoyer, cette annöe comme la
precedente, quelques officiers en mission ä Tetranger. Cette fois-ci, il s'agit de

visiter les principaux etablissements de cartographie militaire et d'ötudier
les ecoles d'aspirants officiers en Allemagne, en Autriche et en Italie. Quelques

officiers sont en outre envoyes pour faire un stage de plusieurs mois
dans des corps de troupes de Tarmee allemande. Et, puisque je parle de

TEtat-Major central, je ne dois pas oublier de vous dire que sa section du

döpöt de la guerre vient de publier une excellente carte de la partie
septentrionale de Tempire marocain, utilisant surtout les travaux exöcutös

1906 17
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durant ces derniöres annees par nos officiers d'ötat-major charges des levös

topographiques au Maroc.

D'autres corps de troupes espagnoles ont ötö places sous le commandement

honoraire de souverains ou de princes ötrangers. L'empereur
d'Autriche a ötö nommö colonel du rögiment d'infanterie de Löon, n° 38 (ä
Madrid, lre brigade de la lre division). Le prince Leopold, regent du royaume
de Baviere, a recu le commandement du 5e regiment d'artillerie de

campagne (le corps d'armee). Le prince Frederic d'Autriche (fröre de la reine

Christine) a öte nommö chef du bataillon de chasseurs de Figueras n" 6

(lre brigade de chasseurs ä pied). Enfin le prince höritier d'Allemagne est

capitaine honoraire du regiment de dragons de Numancia, dont Tempereur
Guillaume est colonel honoraire.

* *
Je dois mentionner la mort de deux officiers generaux, que notre armöe

entiere a vivement regrettös: Tun d'eux est le general Arteche, du cadre
de reserve, ecrivain connu et veritable savant. Sa remarquable « Histoire »

de notre guerre de l'independance contre Napolöon est un chef-d'ceuvre.

Le second est le marquis de Mendigorrea: colonel d'infanterie, lorsqu'öclata
la guerre d'Extreme-Orient, oü il fut envoyö ä la töte de la mission
espagnole attachöe aux armöes russes. II suivit toute la campagne et se trouva
ä toutes les grandes batailles. A son retour, il fut promu general de brigade.
Mais ces longs mois de tension nerveuse et de fatigues avaient profondement

ebranlö sa nature impressionuable et surtout son systöme nerveux.
Jeune encore, il ötait nö pour Taction et ne pouvait supporter son
existence precaire. Aussi, apres avoir lutte de toutes ses forces contre la ma-

adie, mit-il volontairement fin ä ses jours, augmentant d'une mort le nombre

döjä si grand des victimes de la derniere guerre.

CHRONIQUE FRANgAISE
(De notre correspondant particulier.)

Les probabilites de guerre. — L'esprit militaire.— Toujours le general Langlois.
— L'artillerie lourde de campagne. - Le budget de la guerre. — La ehute
du ministere. — Quelques nouvelles.

La chronique allemande du mois dernier faisait allusion ä la probabilite
de la guerre1. Ici, on y croit assez peu. Si on y croyait on n'aurait pas

1 Elle se trompe quand eile qualifie de « jeune officier » le capitaine Jibe. Et

peut-etre est-ce moi qui Tai trompee, car j'ai cru, moi aussi,.. Mais je sais maintenant
que ce Pseudonyme cache deux collaborateurs qui ne sonl pas vieux, assurement,
sans etre pour cela de la premiere fraicheur... Votre correspondant d'outre-Vosges
va repondre sans doute que cette circonstance aggrave leur cas...
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assez de reprobation pour les officiers qui, ä la veille de partir en campagne,

c'est-ä-dire de faire —enfin!— le mötier de leur choix, brisent leur

epee plutöt que de la mettre au service de la loi. Je sais bien que ce n'est

point pour enfoncer des portes d'öglises qu'ils sont entres dans Tarmee.

Mais, s'ils croyaient vöritablement que celle-ci düt etre bientöt mobilisöe,

ils se reprocheraient de döserter leur poste au moment de la bataille. Ils

ne se le reprochent pas, on nele leur reproche pas. Preuve qu'on se considere

¦comme ä l'abri de Teventualite d'une rupture de la paix.
Cette eventualite, pourtant, d'aucuns Tappellent de leurs voeux. Ils sen-

tent que l'ecart est moins grand aujourd'hui qu'en 1870 entre les puissances
militaires qui seraient aux prises. Si eile s'est aecrue numöriquement, si

eile a notablement amöliore son outillage, si eile dispose de ressources
financieres plus grandes, Tarmee allemande recele des causes de faiblesse

qu'elle n'avait pas alors. Par contre, chez nous, il y a des elements de force

qui n'existaient point ä cette öpoque. En admettant donc, avec M. Charles
Malo et avec le colonel Grouard (cette thöse est soutenue par ce dernier
dans sa Critique strategique de la guerre franco-allemande), qu'il s'en est fallu
de peu que nous fussions les vainqueurs en 1870, en admettant que nous

avons ötö victimes surtout, au cours de la campagne, d'un döfaut d'organisation,—

defaut qui a, en trös grande partie, disparu,— en admettant que nos
adversaires ont du surtout leur victoire ä un grand deploiement d'initiative,
qualite qui est en train de disparaitre chez eux, en admettant tout cela... et
quelques autres choses, nous avons quelque droit de penser que les chances

sont enfin de notre cötö. Possible I Mais ce qui doit nous rendre pru-
dents, c'est que l'unitö de TAllemagne est faite, c'est que la disproportion
numerique des deux belligerants a grandi, c'est que notre frontiere n'est
plus le Rhin, c'est que nous avons subi une diminution de notre gloire qui,
si eile nous inspire un certain dösir de revanche, peut nous inspirer d'autres

sentiments aussi, moins favorables au developpement des idees belli—

queuses.
Je ne parle pas des poussees antimilitaristes qui se sont manifestees par

des affiches, voire par des paroles, par des publications de propagande. La
revolte contre l'idee du devoir militaire existe dans le pays, mais eile n'est

que superficielle. Je connais des intellectuels qui ne voulaient pas entendre

parier de la necessite des armees, et que le « coup de Tanger » aretournös.
De moins en moins la nation est disposee ä mettre flamberge au vent ä

propos de bottes, comme on dit, ou sans propos : Tenthousiasme n'est plus
tres grand pour les aventures auxquelles se complaisait naguere notre chau-

vinisme, pour les expeditions coloniales, par exemple, pour lesquelles une
certaine partie de notre jeunesse s'est passionnee ä une certaine epoque.
Par contre, nous sentons de plus en plus fortement, de plus en plus unani-
mement, qu'il est des circonstances oü il faut marcher, et que le cas d'une
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invasion n'est pas la seule circonstance de ce genre que nous devions envi-

sager. Dans son message aux Chambres, le nouveau president de la Röpublique

a traduit ce sentiment en des termes qui ont ötö unanimement approu-
vös.

Gardienne devouee de nos institutions et cle nos lois, a-t-il dit, Tarmee vit
d'honneur et de desintöressement. Rien ne la troublera dans l'accomplissement

de ses devoirs : la preparation ä la defense du territoire ou du drapeau.
Loin d'etre une menace pour personne, sa force, que nul ne songe ä laisser

amoindrir, est, au contraire, im des gages les plus certains du maintien de la
paix.

Bien des critiques pourraient etre adressees ä ce couplet obligatoire,
traditionnel, protocolaire : il n'en reflöte pas moins, je le röpete, le sentiment

qui me semble se göneraliser. L'esprit militaire subsiste chez nous,
mais il s'est transforme : ce n'est plus d'un certain goüt cocardier qu'il
derive ; il a sa source dans la conscience, tous les jours plus ferme, du devoir

civique. Et voilä pourquoi on a attendu les evenements avec calme : pas plus

d'impatience que d'appröhension.
D'ailleurs, aucun indice n'a pu faire supposer qu'on crüt la paix compromise.

S'il y a eu un peu de febrilitö chez certains grands chefs, la masse

n'a pas ötö troublöe. Aucune mesure n'a ötö prise qui annoncät des desseins

belliqueux. A la gare de TEst, le dimanche, les permissionnaires arrivaient
aussi nombreux que de coutume, et les officiers etaient autorises aussi
facilement que de coutume ä s'absenter de leurs postes, meine quand ils etaient
dans des forts de la frontiere. Le travail dans les corps de troupe n'a pas
ötö pousse avec une ardeur inusitee.

Les seuls preparatifs qui aient öte ostensiblement faits, c'a ötö le
renforcement. en materiel, en vivres et en munitions, des ouvrages de premiere
ligne.

La troupe, d'ailleurs, avait assez affaire avec les inventaires des biens
des öglises pour n'avoir pas trop de temps pour se preparer ä la guerre.
Elle a fait le siege de quelques sacristies et investi quelques cathödrales.
On le lui a reproche. On a regrette que la gendarmerie mobile, dont la cröation

est decidöe, en principe, n'existät pas encore et ne püt suffire ä faire
respecter la loi. (11 est vrai qu'il y a 60.000 paroisses et qu'on ne disposera

pas, tout compris, de deux milliers de gendarmes.) On a regrette que
les soldats fussent employös ä ce service. Mais, comme Ta öcrit le general
de Galiffet au gönerai Davignon : Dura lex, seil lex.

A quoi faut-il attribuer Tincartade des officiers de Saint-Servan, refusant
d'oböir ä leurs chefs, incartade qui est unaninement blämee, qui est
unanimement consideree comme plus dangereuse encore pour Tarmee que les
menees antimilistaristes Le ministre de la guerre n'hesite pas : d'apres lui,
les coupables n'ont fait que cöder ä des influences de famille. Maries dans.



CHRONIQUE FRANQAISE 249

le pays, ils n'ont pu se soustraire aux suggestions du foyer domestique. Le
remede est donc bien simple ; il n'y a qu'ä depayser les officiers, en envoyant
en Provence ceux qui se seront mariös en Picardie, en Gascogne ceux qui
se seront mariös en Lorraine.

On le voit.'M. Etienne est pour les Solutions simples, etil n'y va pas,
comme on dit, par quatre chemins. J'estime, moi aussi, qu'il suffit d'un seul

chemin, pourvu qtie ce soit le bon. La question est donc de savoir si des

deplacements d'un bout de la France ä Tautre modifieront les idöes que les

gens portent dans leur for interieur ou qu'ils trouvent dans leur intörieur.
Dr, je n'en suis pas sür, pas plus que je ne suis sür, je le disais lemois
dernier, de l'efficacite du silence impose ä des gens qui croient avoir ä se

plaindre.
Si j'insiste tant sur la mentalitö de notre armee, alors que je devrais et

voudrais n'en examiner que le cötö purement militaire, si je regarde si
souvent son aspect politique et psychologique, c'est que je me persuade, ä tort
ou ä raison, que son ötat moral est gravement atteint, et que tout le reste
n'est rien, ä cötö du mal constitutionnel qui la mine. C'est ä ce mal qu'il
faut porter remede : il n'est guere utile de chercher ä en faire disparaitre
les symptömes.

Mais, enfin, en voilä assez. Et il est temps de quitter ces considerations

generales pour en revenir aux choses et aux gens du mötier.

II est vrai que la chronique suisse et la chronique allemande ont marche

sur mes plates-bandes. Je comptais vous signaler Texcellente traduetion que
notre excellente Bevue militaire des armees etrangeres a donnö de l'excellente

conförence du capitaine Soloviev. Mais j'ai ötö devancö. II me reste

pourtant la consolation d'annoncer que la Bevue militaire des arme'es etrangeres

n'a publie que des extraits de cette traduetion, et que celle-ci a paru
integralement chez Chapelot1.

D'autre part, je me proposais de revenir sur les idöes du gönöral
Langlois qui deploie, comme öcrivain militaire, la meme pötulante activite que

jadis comme professeur ou naguere comme commandant de corps d'armee

ou comme inspecteur d'armöe. Mais il a ötö question de lui, dans votre
livraison de fevrier, ä la page 128, ä la page 135, ä la page 155, ä la page
157... C'est beaucoup pour un seul homme, si ce n'est pas trop pour un tel

fliomme.

Un mot ä son sujet.
Je Tai loue de rösister ä la pression qui vient du cöte du guide et du

cötö du pivot, comme le dit le reglement au chapitre des « Conversions ».

D'une part, l'opinion publique, d'autre part, le Comite d'artillerie, poussent
ä la creation ou ä Taugmentation de notre artillerie lourde. Le general Lan-

Impressions d'un chef de compagnie, brochure in-8 de C4 pages.
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glois a demontre qu'on faisait fausse route, que cette artillerie nous serait
non pas inutile, certes, mais peu utile, attendu que, si les Allemands enva-
hissant la France rencontreraient des forts d'arret ä enlever, les Francais
envahissant l'Alsace n'en trouveraient pas, eux! Lä dessus, mon excellent
confrere de la chronique allemande de dire que, si nous contestons les

vertus des obusiers lourds de campagne, c'est ä la facon du renard de la
Fable et que nous dönigrons les raisins que nous nc pouvons pas atteindre.

Eh bien, non! nous prötendons seulement que nous n'avons pasbesoinde
ce qui est nöcessaire ä nos voisins, et cela, parce qu'ils sont dans une Situation

determinee, et nous, dans une Situation difförente. Les generaux
allemands se sont ligues contre le canon ä tir rapide jusqu'au jour oü la maison

Krupp en a construit un modele assez satisfaisant pour etre adopte. Ils ont
bien imite, eux, le renard en question. Notre cas, au general Langlois et

ä moi (siparvum licet componere magno!) est tout difförent.
Donc, puisqu'il faut encore parier de lui, le general vient de rediger une

preface k un livre de son ancien officier d'ordonnance le capitaine le Rond

et une au tirage ä part que M. L.-L. Klotz a fait faire du preambule de son

Rapport sur le budget de la guerre. J'ai dit ce que je pensais de ce Rapport.
Le fait qu'il est tirö ä part et mis en vente dans le commerce ne change
rien ä mon opinion sur son compte.

La discussion du budget de la guerre, ä la Chambre, a öte precede de

quelques digressions. Pour n'en pas perdre l'habitude, M. Dejeante s'est

oecupö de la lai'cisation de Tarmöe. Une recente circulaire de M. Etienne

prescrit que, « ä defaut de volontö exprimee par le defunt, comme dans le

cas oü il n'existerait pas de famille, ou si la famille ne faisait pas connaitre
ses intentions, les obseques seront celöbröes conformöment au culte auquel
appartenait le militaire decede. » Or, pourquoi attribuer une religion ä priori
aux gens, et pourquoi admettre, ä döfaut de declaration contraire, que chacun

garde celle de ses parents?— « Cette malle n'est ä personne; donc eile

est ä nous », disaient Robert Macaire et Bertrand. Un cadavre qui n'est k
personne, faut-il donc qu'il soit ä quelqu'un 1 demande M. Dejeante. Le

ministre a repondu qu'il ne se croyait pas le droit d'enterrer civilement
quelqu'un qui n'en aurait pas temoigne le dösir, —J'irais, en vertu de je ne sais

quel droit regalien, imposer ä ce defunt des obseques « speciales? » a-t-il

ajoute. Et il lui a ötö repondu : « C'est Tenterrement religieux qui est

une ceremonie spöciale. Les obseques civiles sont des cerömonies
normales. »

M. Etienne n'admet pas cette affirmation. D'autre part, il dispense les

eleves ecelösiastiques du port des armes : il fait d'eux des infirmiers; il
leur permet de n'etre pas des combattants. Et il s'attire ainsi le reproche,

d'une part, de möconnaitre le principe röcemment introduit de la Separation

des Eglises et de TEtat, d'autre part, de se mettre en fort mauvaise posture
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en face des protestations des recrues — quakers, Doukhobors, antimilitaristes,

pacifistes... ou « carottiers! » — qui declareront ne pas vouloir prendre

un fusil, leurs convictions s'y opposant.

Mais revenons aux choses vraiment militaires. Le fonetionnement de

la representation nationale en cas de guerre n'est pas de ce nombre. Aussi
me bornerai-je ä signaler, pour memoire, le debat, — d'ailleurs platonique
— qiü a ötö souleve sur ce point. Si les deputes que leur äge appelle ä servir

dans Tarmee mobilisöe, si ces döputös vont rejoindre leur poste, que
deviendra le Parlement? Le ministre a promis d'aviser... et le tour a öte

joue. A noter pourtant ce passage de son petit discours.

Que ferait le gouvernement le jour d'une declaration de guerre
Mais, Messieurs, son devoir est tout trace : il solliciterait un vote sur la

question, ainsi que le veut la Constitution.
Si maintenant nous etions Tobjet d'une agression subite pendant que le

Parlement est en vacances, ce jour-lä, le pays saurait y repondre comme il
convient, vous pouvez en avoir Tassurance, et nous eonvoquerions immediatement

les Chambres pour les prier de ratifier les dispositions que le Gouvernement

aurait eru devoir prendre.

Des « Tres bien! » repetes ont accueilli ces paroles. Nous avons donc la
Solution officielle du probleme qui a ötö agite il y a quelques mois.

Lti question de la gendarmerie mobile n'est pas, eile non plus, d'ordre
exclusivement militaire. Aussi n'en dirai-je que deux mots. L'administration
de laguerre compte former ce corps ä Teffectif de 2000 hommes (dont moitie ä

cheval, moitie ä pied); mais, avec si peu de monde, on ne pourra se dispenser

de recourir au concours de Tarmöe pour des Operations de police, telles

que celles auxquelles donnent lieu soit les gröves, soit l'inventaire des biens
des eglises.

Est-ce enfin revenir aux choses militaires que de parier de la reduction
des periodes d'exercice de la reserve etdeTarmee territoriale? En d'autres
termes est-ce pour le bien de Tarmee ou en vue d'un interet purement
ölectoral, que, malgre Topposition du ministre de la guerre, on a votö cette
reduction Voici le texte adopte :

Les hommes de la reserve de Tarmee active sont assujettis, pendant leur
temps de serviee clans la dite reserve, k prendre part k deux manceuvres,
chaeune d'une duree de quinze jours pleins, non compris le jour de Tarrivee et
celui du depart.

Les hommes de Tarmee territoriale sont assujettis ä une periode d'exercices

dont Ia duree sera desix jours pleins, non compris le jour de Tarrivee et
celui du depart.

A noter seulement! que, au cours de son argumentation, M. Etienne a

dit: « Avec la loi de deux ans, il ne faut pas se dissimuler que notre armöe
perd de son caractere offensif pour devenir surtout une armöe döfensive. »
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Or, comme Ta fait remarquer M. Bouhey Allex dans la discussion generale,
la döfensive se prete mal ä notre caractere national. Et, naturellement,
cette Observation a öte fort goütöe des auditeurs. Car c'est un cliche admis
chez nous : le soldat francais estjdans le mouvement en avant. Je crains
bien que cette affirmation nous fasse grand [mal et s'oppose ä nos progres.
Qu'adviendra-t-il si tous nos procedös de guerre sont exclusivement inspires
par l'esprit d'offensive, et si, sur le champ de bataille, on s'apercoit que, la
mentalitö de notre race ayant evoluö, c'est maintenant la defensive qui lui
convient

Si j'insiste, c'est qu'on insiste. Dans la conförence d'administration et

d'art militaires qu'il a cru devoir faire au cours de la discussion gönörale,
le colonel Rousset est revenu en ces termes sur la necessite de l'offensive :

Je dis et j'affirme que l'offensive est la meilleure maniere de gagner la
victoire : aussi bien l'offensive tactique que l'offensive strategique.

Le colonel Rousset a paraphrase les articles du general Langlois ;

M. Messimy a refute ceux de M. Lanessan. II a, de plus, demandö qu'on
abaisse la limite d'äge tles göneraux et qu'on cree un grand Conseil de la
döfense nationale. Justement le ministre de la guefre a fait connaitre son
intention de debarrasser Tarmee des officiers uses et incapables de faire

campagne. D'autre part, il a annonce la prochaine institution du grand Conseil

reclame. Autant qu'on Ta pu comprendre, cette assemblee serait prösi-
döe par le chef du pouvoir executif, et il se composerait essentiellement de

son ministre de la guerre, de son ministre de la marine et de son ministre
des colonies. En d'autres termes, ce serait une delögation du Conseil des

ministres, d'autant plus que, M. Klotz Ta fait remarquer, le departement
des finances doit avoir voix au chapitre, et aussi celui des affaires

etrangeres. Et je ne vois pas des lors en quoi Tadoption de cette mesure aura
fait faire un progres quelconque ä la question. Mais attendons de voir le

döeret pour pouvoir nous prononcer en pleine connaissance de cause.

Quelques petites nouvelles pour finir.
On a decore le drapeau de la legion etrangere. Singuliöre idöe! La croix

porte ces mots : Honneur et Patrie! Et on donne justement cette devise ä

des hommes qui ont renie leur patrie et dont les trois quarts sont des chena-

pans, alcooliques endurcis, dont le seul bonheur est de s'enivrer! Les jours
de pret, c'est-ä-dire six fois par mois, tout le monde va boire. Et les grades
aussi peut-etre!... Les officiers y soht tellement habituös qu'on n'y prete
meme pas attention. II faut qu'il y ait bruit et scandale pour qu'on se decide

ä intervenir : ils sont trop! Cette « glorieuse Canaille», commeonl'a appelee

möritait-elle bien de faire partie de la Legion d'Honneur?

On s'oecupe toujours de la question « brülante » des cuisines roulantes.
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Des journaux ont publiö ä leur sujet des articles quelque peu tendancieux et

assez inexacts. Ils ont dit, par exemple, que les modeles experimentös aux
manoeuvres de 1905 avaient donne toute satisfaction et qu'il n'y avait plus
qu'ä modifier quelques dötails pour la mise au point döfinitive. Mon impression

est toute difförente, et eile est corroboree par les renseignements que le

•capitaine Baledyer a publiös ici meme Tan dernier (page 901). Mais je sais

que le genöral Brugere patronne un type tout difförent, type qu'une
grande maison de construetion songe ä lancer, et qui me parait excellent.

J'en dirai autant d'un goniometre que le commandant Görard est en
train de construire pour Tartillerie. C'est un instrument remarquable, ämon
avis. Le meme infatigable inventeur vient de presenter au departement de

la marine un telemetre d'une merveilleuse ingöniositö. Je n'ai pas la place
necessaire pour entrer dans les dötails techniques de son agencement. Je

me bornerai ä dire que le principe s'en trouve indiquö dans un renvoi de la
page 509 de la Bevue militaire suisse de 1901. Oh! indiquö bien vaguement.
II y est donnö ä entendre que le construeteur est arrive ä fabriquer des

prismes ä trös bon compte. Le moyen qu'il a employe est fert simple. Prenez

une lame de verre ä faces non paralleles. (Supposons que Tangle des

deux faces soit de + 3 degres.) Si, dans cette lame, nous decoupons deux

disques et que nous fassions glisser Tun sur Tautre parallelement ä lui-meme,

nous formerons un nouveau prisme dont Tangle total sera la somme des

deux angles (soit 6 degres). Si nous faisons tourner Tun des disques sur lui-
meme d'une demi-circonförence, les deux angles se contrarieront, s'annule-

rant : le prisme forme par la reunion des deux prismes ne sera plus un

prisme; ses deux faces exterieures seront paralleles. Donc, dans la rotation
de 180 degres, on sera passe successivement par tousles angles de 6 ä 0.

J'ai peur que mon explication ne paraisse pas bien claire. Et pourtant
l'idöe est d'une simplicite deconcertante. C'est sur ce principe trös simple

que reposent les goniomötres et tölemötres dont je viens de parier.
La marine n'a pas beaucoup encourage les efforts du «terrien » qui se

melait de ses affaires ; mais eile parait aujourd'hui, devant le resultat obtenu,

infiniment mieux disposöe ä son ögard. Le Cours pratique d'artillerie navale

quiva etre ouvert ä Toulon döterminera sans doute Tadoption du tölömötre

Gerard.
Puisque je suis amenö ä vous entretenir d'instruments destines ä Tartillerie,

je vous recommande les derniers numeros de la Bevue d'artillerie. La
livraison de decembre 1905 contient la description de deux röglettes, d'un

niveau et d'un monocle, tous appareils destinös ä mesurer Tangle de site et
dus ä des lieutenants, sauf le monocle, qui a ötö imaginö par un capitaine.
Tout k cötö de cette -ötude, vous trouverez une curieuse note sur divers

moyens permettant de grimper aux arbres et de s'y installer assez eommodement

pour se livrer ä des observations. (Ceci intöresse la cavalerie aussi
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bien que Tartillerie.) Dans la livraison de janvier dernier, je vous Signale

une « causerie sur la tactique » ä l'usage de Tarme, par le commandant
J.-E. Estienne. On travaille beaucoup chez nous, en ce moment, et les
publications militaires pullulent. Je compte vous le montrer le mois prochain.

CHRONIQUE DE LA REVISION

Du 7 juillet 1904 au 15 fevrier 1903 : Les projets d'organisation militaire.

Aprös une assez longue interruption, nous ouvrons de nouveau la rubrique

de la reorganisation militaire. Les Chambres föderales viennent d'etre
saisies du projet tle loi depose par le Conseil federal.

Elles Tont ötö apres que cette autoritö eut examine dans plusieurs söances

successives les propositions de son Departement militaire. Le gouvernement

födöral ne pouvait laisser, en effet, sans examen tres sörieux, moins
le cötö, pour ainsi dire technique de la röponse, relevant plus particuliörement

des specialistes et de Tadministration militaire, que le cötö interessant

Tadministration generale, c'est-ä-dire les finances de la Confedöration.
Les exigences de la döfense nationale mettent celles-ci, sous l'empire des

preoccupations internationales, ä une dure contribution. II ötait indique que
le Conseil fedöral serrät de pret la portee financiere du projet, d'une part
pour maintenir la röorganisation de Tarmee dans les limites de nos ressources,

d'autre part pour s'assurer que les previsions ötaient basees sur des

calculs de probabilitö solidement etablis, et que les risques d'imprövus
ötaient röduits clans Ia mesure la plus complöte possible.

II s'agit, en effet, d'une augmentation de depense annuelle de trois
millions en chiffre rond. II y avait donc tout motif d'ajourner de quelques jours
Tadoption du projet pour permettre au Departement des finances de se faire
une opinion en toute connaissance de cause, et developper les objeetions

que son examen lui dicterait. Cette circonstance meme ne pourra que servir
la cause cle la revision.

Le projet porte la date du 15 fevrier 1906. C'est ä proprement parier le

quatrieme qu'a elabore le Departement militaire.
Le premier est Tavant-projet du 7 juillet 1904 que nos lecteurs connaissent

et qui a servi de base, avec le contre-projet cles commandants
supörieurs, aux ötudes publiöes par la Bevue militaire suisse dans ses dernieres
livraisons cle 1904 et les premieres de 1905.

Le second est un projet du 29 juin 1905, issu de ce que Ton a appele
«la Conference tle Langnau ». Dans cette conförence tenue du 14 au 24 mai.
et ä laquelle assistörent, sous la presidence du chef du Döpartement mili-


	Chroniques et nouvelles

